OBLIGATION IN SOLIDUM – OBLIGATION A LA DETTE - EXCEPTION OPPOSÉE PAR UN CODÉBITEUR IN SOLIDUM – EFFET SUR LA DETTE DES AUTRES CODEBITEURS - IMPUTATION D’UN PAIEMENT PARTIEL – ART. 1254 C. CIV. ET INTERETS COMPENSATOIRES

Il résulte des articles 1254 et 1382 du Code civil que, en règle, le paiement partiel de la dette propre par un débiteur in solidum s'impute d'abord sur les intérêts de la dette due par les codébiteurs in solidum au créancier en réparation intégrale de son dommage, sans que les exceptions opposées par ce débiteur in solidum qui limitent le montant de sa dette propre à l'égard du créancier affectent, en le diminuant, le montant de la dette due par les codébiteurs in solidum au créancier en réparation intégrale de son dommage, partant, la dette propre des autres codébiteurs in solidum.

Décision : RF14139 – Cass. 18 septembre 2014 (…) 

Note d’observations

1. L’arrêt annoté casse une décision prononcée le 18 février 2013 par la Cour d’appel de Bruxelles qui avait, en substance, décidé que les paiements partiels effectués par deux sociétés codébitrices in solidum devaient, conformément à l’article 1254 du Code civil, s’imputer d’abord sur les intérêts et ensuite sur le capital de la dette. 

2. Le problème, pour la créancière, demanderesse en cassation, venait de ce que le cours des intérêts avait, en vertu du droit luxembourgeois, été interrompu à l’égard de ces deux sociétés. Le montant payé par une d’elles étant supérieur à celui des intérêts, réduits, dont elle était débitrice, la Cour d’appel avait considéré qu’il devait être imputé partiellement sur le capital de la dette, profitant de la sorte aux trois héritiers (les défendeurs en cassation) d’un troisième codébiteur qui n’avait pu bénéficier de l’interruption du cours des intérêts[footnoteRef:1]. La demanderesse estimait cependant que ce dernier ne pouvait se prévaloir de l’exception soulevée par les deux autres codébitrices en raison de l’interruption des intérêts. La Cour de cassation lui a donné raison.  [1:  En termes chiffrés, la Cour d’appel avait constaté qu’une des sociétés débitrices ayant payé le montant de 770.393,29 € et considérait que le montant des intérêts, réduit à son égard, s’élevant à 355.297,36 €, la différence (415.095,93 €) devait venir en déduction de la dette en principal (1.852.258,10 €), de sorte que chacun des trois héritiers du troisième codébiteur n’était redevable que d’un tiers du montant de 1.437.162,17 € (soit la différence entre ces deux derniers montants). On peut rappeler que, la solidarité ne rendant pas l’obligation indivisible (art. 1219 du Code civil), elle ne se transmet pas, sauf convention contraire, aux héritiers du codébiteur de sorte que, sur le plan de l’obligation à la dette, ils ne sont tenus qu’à proportion de leur part dans la succession (P. VAN OMMESLAGHE, Droit des obligations, t. III, Bruxelles, Bruylant, 2010, p. 1775, n°1248). ] 


3. Après un bref examen de la décision annotée (I), le présent commentaire analysera son enseignement tant sur le plan des règles applicables à l’obligation in solidum (II) que sur celui, moins évident à première vue, de l’imputation des paiements partiels en matière extracontractuelle (III)[footnoteRef:2].  [2:  Seul le quatrième moyen sera examiné ci-après. Le premier moyen, rejeté par la Cour de cassation, vise une question spécifique de droit judiciaire, à savoir celle du cantonnement opéré suite à une saisie conservatoire. Les deuxième et troisième moyens sont quant à eux propres à la technique de cassation. La demanderesse y dénonçait, avec succès cette fois, le fait que l’arrêt attaqué avait violé à deux reprises la foi due à un arrêt prononcé par la cour d’appel du Grand-Duché de Luxembourg en lui donnant une interprétation inconciliable avec ses termes, violant de la sorte les articles 1319, 1320 et 1322 du Code civil. ] 

 
I. L’arrêt annoté

4. Dans son quatrième moyen, la demanderesse en cassation invoquait la violation des articles 1142, 1146, 1147, 1149, 1150, 1151, 1208, 1220, 1254, 1382, 1383, 1984, 1989, 1991 et 1992 du Code civil, 1395, 1489 et 1498 du Code judiciaire, 62 des lois coordonnées sur les sociétés commerciales, 451 du Code de commerce et 23 de la loi du 8 août 1997 sur les faillites. La Cour ne retiendra cependant la violation que des articles 1254, 1382 et 1383 du Code civil, sans examiner les autres dispositions invoquées. 

5. La demanderesse en cassation affirmait que, à la différence de l’obligation solidaire, l’obligation in solidum « implique que chaque débiteur doit, non pas ce que doit un autre débiteur condamné à indemniser le même préjudice, mais une chose identique à celle à laquelle celui-ci est tenu » et que « le débiteur qui paye la totalité ou une partie de sa dette paie sa propre dette et non la dette d'un  autre débiteur », de sorte que les débiteurs in solidum ne peuvent opposer que les exceptions relatives à leur propre dette et non celles qui sont purement personnelles à quelques-uns des autres débiteurs. Selon la demanderesse, il suivait de ces principes et de l’article 1254 du Code civil que « bien que, lorsque le cours des intérêts est arrêté à l'égard d'un autre débiteur tenu in solidum, le paiement fait par cet autre débiteur soit imputé d'abord sur les intérêts et ensuite sur le capital dû par ce débiteur, les autres débiteurs à l'égard desquels le cours des intérêts n'est pas arrêté restent tenus pour le tout (sans que ce créancier puisse réclamer plus que la totalité du dommage) et ne pourront pas profiter de cette interruption du cours des intérêts et de l'imputation du paiement sur le capital qui en est la conséquence ».

6. Dans ses conclusions, l’avocat général Werquin rappelait que, « dans le système de la solidarité, l'on peut affirmer que, vis-à-vis du créancier, chacun des codébiteurs solidaires doit, par rapport à ses codébiteurs, la même chose, en matière d'obligation in solidum chaque coobligé in solidum doit, par rapport aux autres, une chose identique ». Il en résultait, selon lui, que, « en règle, les exceptions qui peuvent être opposées par un débiteur in solidum, tenu pour le tout dès le départ, affecte sa dette propre en la diminuant, sans que celles-ci affecte celle des autres débiteurs in solidum, de sorte que le créancier peut réclamer le tout aux autres débiteurs in solidum, sans pour autant que le créancier puisse percevoir plus que la réparation de son dommage ». Et de conclure à la cassation dès lors que « le paiement partiel de la dette propre par un débiteur in solidum s'impute d'abord sur les intérêts de la dette due par les codébiteurs in solidum au créancier en réparation intégrale de son dommage, sans que les exceptions opposées par ce débiteur in solidum qui limitent le montant de sa dette propre à l'égard du créancier affectent, en le diminuant, le montant de la dette due par les codébiteurs in solidum au créancier en réparation intégrale de son dommage, partant, la dette propre des autres codébiteurs in solidum ».

7. Dans son arrêt annoté, la Cour de cassation a, après avoir rappelé la portée des articles 1254 et 1382 du Code civil, repris mot pour mot la formulation proposée par son avocat général, considérant qu’il résultait « de ces dispositions que, en règle, le paiement partiel de la dette propre par un débiteur in solidum s'impute d'abord sur les intérêts de la dette due par les codébiteurs in solidum au créancier en réparation intégrale de son dommage, sans que les exceptions opposées par ce débiteur in solidum qui limitent le montant de sa dette propre à l'égard du créancier affectent, en le diminuant, le montant de la dette due par les codébiteurs in solidum au créancier en réparation intégrale de son dommage, partant, la dette propre des autres codébiteurs in solidum ».

8. Selon la Cour, la juridiction d’appel n’a donc pu décider que les montants payés par les deux sociétés à l’égard desquelles le cours des intérêts avait été interrompu avaient été imputés sur les intérêts puis sur le capital de la dette de tous les codébiteurs in solidum, profitant de la sorte également au troisième codébiteur, et donc à ses héritiers. Elle a cassé l’arrêt attaqué et renvoyé la cause devant la Cour d’appel de Liège où elle est toujours pendante. 

9. A première vue, l’arrêt commenté offre essentiellement une clarification du régime applicable aux obligations in solidum, qu’il convient de distinguer des obligations solidaires.

II. Les obligations solidaires et in solidum

10. Rappelons brièvement que la règle selon laquelle, lorsque plusieurs débiteurs contractent une obligation, la prestation due est en principe divisée de plein droit entre eux « ne souffre d’exception que si l’obligation est indivisible, a été contractée solidairement ou constitue une obligation in solidum »[footnoteRef:3].  [3:  Cass., 7 novembre 2008, Pas., I, 2496.] 


11. L’obligation solidaire, dont la source peut être légale ou conventionnelle (article 1202 du Code civil), coutumière ou résulter d’un principe général de droit, peut être active (entre créanciers) ou passive (entre débiteurs) et entraîne des effets principaux et secondaires[footnoteRef:4].  [4:  Sur l’obligation solidaire, voy. notamment H. DE PAGE, Traité élémentaire de droit civil, t. III, n°316 et s. ; S. STIJNS, D. VAN GERVEN, et P. WÉRY, « Les obligations : le régime général de l'obligation (1985-1995) », J.T., 1999/41, n° 5949, p. 821-854 ; P. VAN OMMESLAGHE, Droit des obligations, t. III, Bruxelles, Bruylant, 2010, p. 1764 et s.] 


12. Les effets principaux de la solidarité passive tiennent, d’une part, à l’unité d’objet des dettes[footnoteRef:5] et, d’autre part, à la pluralité des liens obligataires. En vertu de la première, chaque codébiteur peut opposer au créancier, outre les exceptions qui lui sont personnelles, celles qui tiennent à la nature même de l’obligation solidaire et celles qui sont communes à tous les débiteurs alors que la seconde explique que les débiteurs ne pourront se prévaloir des exceptions purement personnelles à un autre débiteur (art. 1208 du Code civil). Parmi ces exceptions purement personnelles, on peut évoquer les causes de nullité (comme l’erreur, sauf si elle est commune à tous les débiteurs) ou les modalités de l’obligation qui ne sont propres qu’à un des débiteurs[footnoteRef:6].  [5:  Par exemple : le droit d’élection du créancier ou le fait que le paiement total par un des codébiteurs libère les autres.]  [6:  Un codébiteur ne pourra par ailleurs invoquer une exception simplement personnelle à un autre codébiteur, comme une remise de dette, mais il profitera de cette exception dès lors que, si elle est exercée, le montant qui pourra lui être réclamé sera généralement réduit (P. VAN OMMESLAGHE, Droit des obligations, op. cit., p. 1778, n°1251).] 


13. Les effets secondaires sont, pour l’essentiel, prévus par la loi. Il s’agit des articles 1205 à 1207 du Code civil relatifs à la mise en demeure, l’interruption de la prescription et la faute d’un des débiteurs[footnoteRef:7].  [7:  Le droit belge est plus réticent que le droit français à admettre des effets secondaires d’origine doctrinale et jurisprudentielle (voy. P. VAN OMMESLAGHE, Droit des obligations, op. cit., p. 1782, n°1253).] 


14. L’obligation in solidum est une construction jurisprudentielle. Tout comme l’obligation solidaire, elle oblige chacun des débiteurs à payer l’entièreté de la dette. Les différences entre les deux régimes tiennent essentiellement au fait que chacun des codébiteurs solidaires doit la même chose (les dettes individuelles se fondant en une dette unique) alors que chaque codébiteur in solidum a une dette propre, qui est identique à celle des autres codébiteurs[footnoteRef:8]. Tant la source que la nature de l’objet et l’étendue des prestations des différents codébiteurs in solidum peuvent différer[footnoteRef:9].  [8:  J. PÉRILLEUX, « L'obligation in solidum entre passé et avenir », in Liber Amicorum Jean-Pierre De Bandt, Bruxelles, Bruylant, 2004, p. 532.]  [9:  P. VAN OMMESLAGHE, Droit des obligations, op. cit., pp. 1795-1796, n°1270.] 


15. On enseigne traditionnellement que les effets secondaires des obligations solidaires ne s’appliquent pas aux obligations in solidum[footnoteRef:10]. Il en va autrement de leurs effets principaux, sous réserve de quelques adaptations résultant de la nature et de l’origine de l’obligation in solidum. Le créancier peut donc poursuivre un ou plusieurs débiteurs et lui réclamer la totalité de sa créance. En outre, le paiement total d’un des débiteurs libère les autres. Eu égard au caractère propre de la dette qui fait l’objet de l’obligation in solidum, les exceptions d’un codébiteur lui seront généralement purement personnelles[footnoteRef:11].  [10:  S. STIJNS, D. VAN GERVEN, et P. WÉRY, « Les obligations : le régime général de l'obligation (1985-1995) », op. cit., p. 849. Voy. également les références citées par J. PÉRILLEUX, « L'obligation in solidum entre passé et avenir », op. cit., p. 534. Cette exclusion ne convainquait pas De Page (Traité élémentaire de droit civil, t. III, op. cit., n°325 : « Où se trouve la justification de cette attitude pour le moins insolite? Nulle part. C’est l’arbitraire, dans toute sa force »). Il est vrai qu’il n’était pas un fervent défenseur de l’institution de l’obligation in solidum. ]  [11:  P. VAN OMMESLAGHE, Droit des obligations, op. cit., p. 1801 et s. Cet auteur n’exclut toutefois pas la possibilité d’exceptions communes ou simplement personnelles (Ibid., n°1274).] 


16. La décision annotée vient donc confirmer le caractère propre de la dette du codébiteur in solidum et précise que l’exception qu’un codébiteur peut opposer du fait de l’interruption du cours des intérêts intervenue en raison de sa situation personnelle[footnoteRef:12] ne peut profiter aux autres codébiteurs par application de l’article 1254 du Code civil. En d’autres termes, dans le cas d’espèce, le remboursement opéré par un codébiteur ne pouvait, en tant qu’il dépassait le montant des intérêts dus par ce débiteur, réduit en raison de l’interruption de la prescription ayant joué en sa faveur, s’imputer sur le capital de la dette propre des autres codébiteurs.  [12:  En l’espèce, l’interruption résultait de la situation de concours intervenue, en vertu du droit luxembourgeois, en raison de la mise sous gestion contrôlée de l’une des deux sociétés codébitrices et de la déclaration de faillite de l’autre. ] 


17. L’arrêt, sur ce point, est certainement intéressant. Les arrêts récents de la Cour de cassation concernant l’obligation in solidum qui sont relatifs au stade de l’obligation à la dette ne sont, en effet, pas légion[footnoteRef:13]. Il n’est sans doute pas révolutionnaire au regard des principes précités, qui sont largement acceptés[footnoteRef:14]. En réalité, il est possible que son véritable intérêt réside ailleurs, dans la mesure où il pourrait opérer un véritable revirement de jurisprudence –quoique quelque peu clandestin- en ce qui concerne la portée de l’article 1254 du Code civil.  [13:  En ce qui concerne la contribution à la dette, voy. B. DE CONINCK, « Les recours après indemnisation en matière de responsabilité civile extracontractuelle : la condamnation in solidum et la contribution à la dette », J.T., 2010, pp. 755 et s. ; J. PERILLEUX, « Retour sur l’obligation in solidum : la contribution à la dette dans la jurisprudence récente de la Cour de cassation », Revue pratique de l’immobilier, 2/2014, pp. 131-140. ]  [14:  Du reste, si on considère que l’interruption du cours des intérêts dont ont bénéficié les deux sociétés codébitrices en vertu du droit luxembourgeois relève des exceptions purement personnelles (ce qui ne va sans doute pas de soi), la même solution aurait prévalu dans le cas d’une obligation solidaire.] 

 
III. L’article 1254 du Code civil et l’imputation des provisions en matière extracontractuelle

18. Selon l’article 1254 du Code civil, le « débiteur d'une dette qui porte intérêt ou produit des arrérages, ne peut point, sans le consentement du créancier, imputer le payement qu'il fait sur le capital par préférence aux arrérages ou intérêts ; le payement fait sur le capital et intérêts, mais qui n'est point intégral, s'impute d'abord sur les intérêts ». Il résulte de cette disposition que le paiement partiel d’une dette s’impute, sauf accord du créancier, d’abord sur les intérêts et puis sur le capital.

19. Dans un arrêt du 20 février 1969, la Cour de cassation semblait avoir consacré la portée générale de cette disposition, en considérant qu’elle « n’établit aucune distinction entre les dettes pour lesquelles les intérêts sont dus en vertu d’une convention et les dettes pour lesquelles les intérêts sont dus en vertu d’une loi »[footnoteRef:15]. [15:  Cass., 20 février 1969, Pas., I, p. 549. ] 


20. Dans un arrêt du 23 septembre 1986, elle a, cependant, décidé que les intérêts compensatoires faisaient « partie intégrante des dommages-intérêts alloués en réparation du dommage causé par la faute » et réparaient « le préjudice supplémentaire résultant du retard de payement des sommes auxquelles la victime avait droit à la date du dommage », de sorte que « l'imputation des intérêts compensatoires, par application des règles consacrées par l'article 1254 du Code civil, de paiements faits en réparation du dommage qui trouve sa cause dans un acte illicite, conduit à la réparation d'un dommage inexistant »[footnoteRef:16]. En d’autres termes, la Cour considérait que les paiements partiels ne pouvaient, sous peine de violer les articles 1382 et 1383 du Code civil, s’imputer d’abord sur les intérêts compensatoires puis sur le capital de la dette, selon le régime prévu par l’article 1254 du même code. [16:  Cass., 23 septembre 1986, Pas., 1987, I, p. 87. Cette décision semble avoir été inspirée par l’opinion exprimée par Mme Y. Jeanmart, alors conseillère à la Cour de cassation, en 1985 (Y. JEANMART, « Quelques questions spéciales relatives à l’évaluation des dommages », in Garanties et réparation des risques de circulation », éd. Jeune Barreau de Liège, 1985, p. 147, citée par J.L. FAGNART, « Intérêts et provisions », in Tableau indicatif 2012, La Charte, 2012, p. 211). Ce dernier auteur relève que, historiquement, le débat portait sur la question de savoir si l’article 1254 du Code civil s’appliquait aux intérêts moratoires, son application aux intérêts compensatoires ne faisant pas débat (ibid., p. 210). Voy. toutefois la thèse de Mme Biquet-Mathieu, selon laquelle les intérêts « compensatoires » évoqués par l’ancienne doctrine française depuis Pothier visaient, en réalité, les intérêts rémunératoires (C. BIQUET-MATHIEU, Le sort des intérêts dans le droit du crédit - Actualité ou désuétude du Code civil?, Liège, Collection scientifique de la Faculté de droit de Liège, 1998, pp. 311-313).] 


21. Dans un arrêt du 28 octobre 1993, la Cour suprême précisa toutefois que, en matière contractuelle, cette disposition s’appliquait notamment « aux intérêts compensatoires dus à la suite du retard apporté au payement de l'indemnité à laquelle la partie lésée a droit au jour où le dommage est né »[footnoteRef:17]. La doctrine n’avait pas manqué de souligner le caractère peu convaincant de la distinction opérée, en matière d’intérêts compensatoires, entre les responsabilités contractuelle et aquilienne[footnoteRef:18].  [17:  Cass., 28 octobre 1993, Pas., I, p. 893 ; J.L.M.B., 1995, pp. 1236-1240 et note I. DURANT. ]  [18:  P. VAN OMMESLAGHE, De Page. Traité de droit civil belge, t. II, vol. 3, Bruxelles, Bruylant, 2013, p. 2109 ; voy. également les références citées dans O. VANDEN BERGHE et G. JANNONE, « Les intérêts de retard », Ius & actores, 1/2012, p. 260. ] 


22. La Cour réitéra la teneur de sa décision de 1986 dans plusieurs décisions postérieures[footnoteRef:19] et, dernièrement, dans un arrêt du 22 octobre 2003[footnoteRef:20] :   [19:  Cass., 23 février 1988, Pas., I, p. 751 ; Cass., 7 février 1997, Pas., I, p. 191.]  [20:  Pas., I, p. 1669. ] 


« Attendu que les intérêts compensatoires font partie intégrante des dommages-intérêts alloués en réparation du dommage causé par l'acte illicite ; qu'ils réparent le préjudice supplémentaire résultant du payement différé de l'indemnité à laquelle le préjudicié avait droit à la date du dommage ;
Qu'il en résulte que l'imputation sur les intérêts compensatoires, par application de l'article 1254 du Code civil, des payements faits en réparation du dommage qui trouve sa cause dans un acte illicite conduit à l'allocation de dommages-intérêts en réparation d'un dommage inexistant ;
Attendu que les juges d'appel ont condamné le demandeur à payer à la défenderesse, en réparation de son préjudice, des indemnités augmentées des intérêts compensatoires ;
Que, dès lors, en décidant "que les provisions versées par (le demandeur) s'imputeront conformément aux règles habituelles du Code civil (article 1254 du Code civil)", l'arrêt viole les articles 1382 et 1383 de ce code ». 

23. Il en résultait que, selon une jurisprudence majoritaire, le montant total du préjudice subi par une victime se voyait majoré des intérêts compensatoires, sous déduction des provisions versées, elles-mêmes majorées d’intérêts créditeurs au même taux. 

24. Dans un article solidement argumenté, le professeur Fagnart critiquait cette jurisprudence et militait en faveur de l’application de l’article 1254 du Code Civil à tous les intérêts, qu’ils soient moratoires ou compensatoires[footnoteRef:21]. Il soulignait le caractère particulier de la pratique précitée, dénonçant, outre son absence de base légale, le fait qu’il était « fondamentalement absurde d’affirmer que le débiteur qui paie en partie sa dette, devient créancier d’intérêts ! »[footnoteRef:22]. Et l’éminent auteur d’invoquer de nombreux arguments à l’appui de son plaidoyer, notamment, outre l’interprétation historique de cette disposition, le fait qu’elle ne fait aucune distinction entre intérêts compensatoires ou moratoires, ni entre la matière contractuelle et extracontractuelle[footnoteRef:23].  [21:  J.L. FAGNART, « Intérêts et provisions », op. cit., pp. 207-215.]  [22:  Ibid., p. 208 (« Même les banquiers aux abois n’ont pas osé imaginer une telle ineptie, que bon nombre de juristes semblent accepter sans frémir »). ]  [23:  Ibid., p. 215. Voy. également les arguments fondés sur le but de l’article 1254 du Code civil, la portée de l’article 1244 du même code et les exigences de cohérence et de raison (idem). Selon C. Biquet-Mathieu, l’article 1254 du Code civil est avant tout applicable aux intérêts rémunératoires et, par répercussion, aux intérêts moratoires (C. BIQUET-MATHIEU, Le sort des intérêts dans le droit du crédit - Actualité ou désuétude du Code civil?, op. cit., pp. 289-369).] 


25. Certes, l’article 1254 du Code civil se trouve dans le titre III du Livre III du Code civil, intitulé : « Des contrats ou des obligations conventionnelles en général » et, plus précisément, dans le chapitre V relatif à l’« extinction des obligations ». Il n’est cependant pas contesté que les causes d’extinction des obligations visées par ce chapitre concernent toutes les obligations, quelle que soit leur source[footnoteRef:24], de sorte qu’il ne pourrait en être déduit que l’article 1254 s’appliquerait uniquement à la matière contractuelle.  [24:  P. WÉRY, « Introduction », in Chronique de jurisprudence sur les causes d’extinction des obligations (2000-2013), Larcier, CUP, vol. n°149, 2014, p. 10.] 


26. En tout état de cause, il nous paraît que la différence de traitement opérée entre la matière contractuelle et extracontractuelle en ce qui concerne les intérêts compensatoires peinerait à trouver une justification auprès de la Cour constitutionnelle. Il est vrai que certains auteurs se demandent dès lors s’il n’aurait pas été préférable d’exclure également les intérêts compensatoires en matière contractuelle du champ d’application de l’article 1254 du Code civil (et donc revenir à la solution prévalant avant l’arrêt de 1993)[footnoteRef:25]. [25:  S. STIJNS, D. VAN GERVEN, et P. WÉRY, « Les obligations : le régime général de l'obligation (1985-1995) », op. cit., p. 849. Ces auteurs sont réticents à l’idée d’interpréter l’article 1254 du Code civil comme constituant l’application particulière d’un principe général du droit selon lequel l'imputation décidée par le débiteur ne peut porter préjudice aux intérêts légitimes du créancier qui accepte un paiement partiel et estiment que les « seules limites auxquelles se heurte le débiteur dans l'imputation de ses paiements procèdent soit de la loi, soit de la convention (bénéfice du terme stipulé en faveur du créancier; imputation préférentielle sur les intérêts - art. 1254; indivisibilité du paiement - art. 1244, al. 1er, C. civ.); à quoi il faut ajouter le correctif tiré de la prohibition de l'abus de droit » (idem). A la suite de Mme Biquet-Mathieu, ils considèrent en effet qu’un tel principe reviendrait à vider de leur substance les articles 1253 et 1256 du Code civil (cfr. C. BIQUET-MATHIEU, Le sort des intérêts dans le droit du crédit - Actualité ou désuétude du Code civil?, op. cit., pp. 304-306).] 


27. L’arrêt annoté opère-t-il un revirement de jurisprudence sur cette question ? Il n’est pas interdit de le penser. En effet, la Cour justifie la cassation de l’arrêt attaqué par la lecture combinée des articles 1254 et 1382 du Code civil, dont elle déduit « que, en règle, le paiement partiel de la dette propre par un débiteur in solidum s'impute d'abord sur les intérêts de la dette due par les codébiteurs in solidum au créancier en réparation intégrale de son dommage ». Elle semble donc admettre que le paiement partiel d’une dette qui trouve sa source dans une responsabilité extracontractuelle[footnoteRef:26] doive s’imputer, « en règle », selon le mécanisme établi par l’article 1254 du Code civil.  [26:  La source de l’obligation in solidum n’est pas nécessairement extracontractuelle (cfr. P. VAN OMMESLAGHE, Droit des obligations, op. cit., p. 1796, n°1270).] 


28. Or, on l’a vu, les bases légales dont la demanderesse en cassation étaient nombreuses et incluaient notamment les dispositions du Code civil relatives à la responsabilité contractuelle, de sorte que rien n’obligeait, semble-t-il[footnoteRef:27], la Cour de cassation à fonder son raisonnement à l’article 1382 du Code civil.  [27:  L’arrêt annoté ne contient malheureusement que peu d’informations en ce qui concerne le type de responsabilité encourue par les codébiteurs in solidum.] 


29. Il convient toutefois de rester prudent. Il est en effet important de souligner que le moyen en cassation ne portait pas, stricto sensu, sur la portée de l’article 1254 du Code civil et son applicabilité au cas d’espèce mais sur la possibilité, pour un codébiteur in solidum, de se prévaloir du bénéfice de l’exception d’interruption des intérêts soulevée par un autre codébiteur.

30. Il n’est pas inconcevable que les rédacteurs de cet arrêt n’aient pas eu à l’esprit la jurisprudence de la Cour de cassation en matière d’imputation des paiements partiels en matière extracontractuelle et que leur formulation ait, à cet égard, été malencontreuse[footnoteRef:28].  [28:  La Cour d’appel de Bruxelles avait pourtant, dans les motifs de l’arrêt attaqué, explicitement rappelé l’enseignement de l’arrêt de la Cour de cassation du 28 octobre 1993 en ces termes : « Le paiement partiel d'une dette portant intérêts s'impute donc immédiatement mais par priorité sur les intérêts et, pour le surplus, sur le capital. Cette règle de l'imputation prioritaire sur les intérêts s'applique également aux intérêts compensatoires en matière de responsabilité contractuelle ». ] 


31. Il n’en demeure pas moins qu’un demandeur en cassation avisé souhaitant remettre en cause la jurisprudence de 1986 et/ou de 1993 serait fort bien inspiré de rappeler à la Cour son récent arrêt. La Cour suprême aurait alors l’occasion de redonner à sa jurisprudence la cohérence qui lui fait défaut et, à tout le moins, de remédier à ce qui, sur le plan de l’imputation des paiements partiels, crée une différence de traitement à première vue injustifiée entre les victimes, selon que la faute ayant causé leur dommage est de nature contractuelle ou extracontractuelle. 
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